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Décision du Maire
Réf : 2014.Déci-mai-12-01
Objet : Réalisation d’un emprunt pour financer nos travaux dans les bâtiments communaux

En application de la délibération 2014-26-6 du 28 mars 2014, donnant délégation générale à M. Gérard LIOT, Maire de la commune d’Aussac-Vadalle.

Je décide de contracter auprès de la Caisse d’Epargne un emprunt de  260 000,00 € destiné à financer nos travaux dans les bâtiments communaux, selon les caractéristiques suivantes :



Cet emprunt aura une durée de 15 ans dont 1 an de différé d’amortissement.



La Commune se libérera de la somme due à la CAISSE EPARGNE AQUITAINE POITOU CHARENTES par suite de cet emprunt, en 15 ans, 

au moyen de trimestrialités, aux échéances qui seront indiquées dans le contrat de prêt et comprenant la somme nécessaire à l'amortissement progressif du capital et l'intérêt dudit capital au Taux Fixe de 2.46 

% l'an

Cet emprunt est assorti d’une commission d’engagement d’un montant de …250.. EUROS.

La Commune aura le droit de se libérer par anticipation de tout ou partie du montant du prêt. En cas de remboursement par anticipation, la Commune paiera une indemnité dont les caractéristiques sont précisées au contrat de prêt.

La Commune s'engage à prendre à sa charge tous les impôts, droits et taxes présents ou futurs, grevant ou pouvant grever les produits de l'emprunt. 

Je m’engage à dégager les ressources nécessaires au paiement des échéances et autorise le Comptable du Trésor à régler, à bonne date sans mandatement préalable, le montant des échéances du prêt au profit de la CAISSE EPARGNE AQUITAINE POITOU CHARENTES

Le 4 décembre 2014,


Le Maire,


Gérard LIOT 

�EMBED Unknown���
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